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n° 34 424 du 20 novembre 2009

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile et

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT (F.F.) DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 avril 2009, par X, qui déclare être de nationalité macédonienne, tendant à

la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le

4 mars 2009.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 juillet 2009 convoquant les parties à comparaître le 15 septembre 2009.

Entendue, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M. BANGAGATARE, avocat, qui comparaît pour la partie

requérante, et Me C. VAILLANT loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

La requérante a contracté mariage en date du 29 novembre 2006 avec M. [E.S.]. Elle déclare être

arrivée en Belgique en mars 2007 dans le cadre d’un regroupement familial.

En date du 4 mars 2009, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour avec

ordre de quitter le territoire.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« MOTIF DE LA DECISION :

L’intéressée n’entretient pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective avec l’étranger rejoint

(art.11§2, alinéa 1er, 2°, de la loi) :
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Selon l’enquête de police de Schaerbeek réalisée le 19.02.2009, il apparaît que l’intéressée (et les deux

enfants : [Z.H.] et [Z.A.], mariée en date du 29.11.2006 à Skopje avec [E.S.] est incontactable à

l’adresse. « Vérification impossible.6 passages dont 2 le Week-end+convocation ».

L’intéressée s’est donc avérée incapable de démontrer l’existence d’une vie commune entre elle,

ses enfants et son époux.

En exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi, il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le

territoire du Royaume dans les trente jours.

2. Questions préalables.

En application de l’article 34 du Règlement de procédure du Conseil, la note d’observations déposée

par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a en effet été transmis

au Conseil le 6 juillet 2009, soit en dehors du délai de huit jours à compter de la communication de la

requête, laquelle a eu lieu le 21 avril 2009.

3. Exposé des moyens d’annulation.

La partie requérante prend un premier moyen, de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 19 juillet

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, du principe de

préparation avec soin des décisions administratives et de l’erreur manifeste d’appréciation ».

Elle soutient en substance que la décision querellée se base sur une enquête de police qui ne

correspond absolument pas à la réalité en ce qu’un agent de quartier a vu la requérante en date du 4

février 2009 et a constaté que la requérante ne parle pas le français, qu’en date du 26 février 2009, le

couple s’est présenté auprès de l’agent de quartier [J.D.G.] et que l’époux de la requérante a attiré

l’attention de celui-ci sur la nécessité, pour la requérante, de faire prolonger son titre de séjour. Elle en

conclut que la partie adverse a commis une erreur manifeste d’appréciation en prenant l’acte attaqué.

La partie requérante prend un second moyen pris de la « violation de l’article 8 de la convention

européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales et du principe de proportionnalité qui

doit guider les autorités administratives dans leurs décisions ».

Elle soutient que la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire basée sur une enquête

de police bâclée se concilie difficilement avec l’exigence de respecter un des droits fondamentaux tel

que consacré par la convention européenne des droits de l‘homme et des libertés fondamentales.

4. Discussion.

A titre liminaire, le Conseil rappelle, de prime abord, la teneur de l’article 11 §2 de la loi du 15 décembre

1980 selon lequel :

« § 2. Le ministre ou son délégué peut décider que l'étranger qui a été admis à séjourner dans
le Royaume sur la base de l'article 10 n'a plus le droit de séjourner dans le Royaume, dans un
des cas suivants :
1° cet étranger ne remplit plus une des conditions de l'article 10;
2° cet étranger et l'étranger rejoint n'entretiennent pas ou plus une vie conjugale ou familiale
effective;
3° cet étranger, admis à séjourner dans le Royaume en tant que partenaire enregistré sur la

base de l'article 10, § 1
er

, 4° ou 5°, ou l'étranger qu'il a rejoint, s'est marié ou a une relation
durable avec une autre personne;
4° cet étranger a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou
falsifiés, ou a recouru à la fraude ou à d'autres moyens illégaux, qui oint été déterminants pour
la reconnaissance du droit de séjour, ou il est établi que le mariage, le partenariat ou l'adoption
ont été conclu uniquement pour lui permettre d'entrer ou de séjourner dans le Royaume. […] »
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Le Conseil rappelle également que l’article 26/4 de l’Arrêté Royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers stipule que :

« Lorsque, conformément à l'article 11, § 2, de la loi, le ministre ou son délégué décide de

mettre fin au séjour de l'étranger admis à séjourner dans le Royaume sur la base de l'article 10

de la loi, il lui donne l'ordre de quitter le territoire. Dans ce cas, le délai pour quitter le territoire

ne peut être inférieur à 30 jours. L'administration communale notifie ces deux décisions par la

remise d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 14ter. Le titre de séjour est

retiré. ».

En l’espèce, le Conseil constate que la situation de la requérante ne ressortit pas du champ

d’application de l’article 40 §6 ancien de la loi du 15 décembre 1980, mais bien de l’article 10 de cette

même loi.

Il s’ensuit que dans le cadre de l’article 40 ancien de la loi, si les conjoints devaient « s’installer

ensemble » sans que leur cohabitation ne soit requise (Doc. Parl., Sénat, 555-1 (1992-93), p. 8), il n’en

va pas de même dans le cadre de l’article 10 de la loi.

Le Conseil considère que des termes "qui vient vivre avec lui" qu’utilise l’article 10, alinéa 1er, 4°, de la

loi du 15 décembre 1980 pour déterminer l’une des conditions du regroupement familial entre conjoints,

il faut déduire que le législateur a entendu que le droit au séjour qu’il octroyait à ce titre dépendît de la

preuve d’une cohabitation effective et durable entre les époux. (Voir CE, no 66.372 du 22 mai 1997,

C.E. no 80.504 du 28 mai 1999.

Ainsi, un « minimum de relations entre époux » ne pourrait suffire à rencontrer les conditions de l’article

10 de la loi, contrairement à celles érigées par l’article 40 de la loi.

A cet égard, la jurisprudence constante du Conseil d’Etat enseigne d’ailleurs à propos des conditions

érigées par l’article 40 de la loi que : « […] si la condition de venir s’installer ou de s’installer avec un

conjoint belge n’implique pas une cohabitation réelle et durable comme celle exigée par l’article 10,

alinéa 1er, 4° de la loi précitée, elle suppose néanmoins un minimum de vie commune qui doit se

traduire dans les faits. […] » (C.E., arrêt n°80.269 du 18 mai 1999 ; dans le même sens : C.E. arrêt

n°53.030 du 24 avril 1995 et arrêt n°114.837 du 22 janvier 2003).

Partant, la référence faite par la requérante à l’arrêt n°1.397 du 28 août 2007 du Conseil de céans

manque totalement de pertinence dès lors que cet arrêt a trait à une décision de refus d’établissement

avec ordre de quitter prise sur base de l’article 40 §6 ancien de la loi du 15 décembre 1980.

En l’occurrence, le Conseil rappelle la teneur de l’article 11§2, 2° de la loi qui prévoit que l’Office des
étrangers peut décider que l'étranger qui a été admis à séjourner dans le Royaume sur la base de
l'article 10 n'a plus le droit de séjourner dans le Royaume, si cet étranger et l'étranger rejoint
n'entretiennent pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective.

En l’espèce, le rapport de police, sur lequel se base la décision contestée, fait état de ce que six visites

ont été effectuées au domicile de la requérante et de son époux, que le nom des deux intéressés se

trouve sur la sonnette et mentionne, en guise de remarques générales, ce qui suit : « Vérification

impossible. 6 passages dont 2 le week-end + convocation vu l’impossibilité de dialoguer de manière

correcte ». Le rapport contient également les coordonnées précises de la requérante et de son époux

mais ne fait état d’aucun autre élément.

En page de garde du rapport figurent les mentions suivantes « mme présente lors de ma dernière visite

mais ne comprend que le yougoslave ». « Le 7/02/09 (samedi à 9h07 : Mme présent, Mr est parti au

marché». Cette note manuscrite est datée du 19 février 2009 et porte la signature de M. [D.G.J.], agent

Zone 5344.

Il en ressort dès lors que la partie défenderesse n’a pu valablement considérer, au vu des éléments du

dossier administratif et plus particulièrement des mentions contenues dans le document accompagnant
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le rapport de police précité que la requérante et son époux n'entretiennent pas ou plus une vie conjugale

ou familiale effective. Partant la partie adverse a violé l’obligation de motivation formelle.

5. Débats succincts

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres moyens de la requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient

entraîner une annulation aux effets plus étendus.

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient

d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du

Contentieux des Etrangers.

La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de

suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 4 mars 2009, est annulée.

Article 2.

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt novembre deux mille neuf par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers,

Mme M.BUISSERET, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M.BUISSERET M.-L. YA MUTWALE MITONGA


